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Département de Seine et Marne                                                    Canton de MITRY-MORY 

Nos Réf : MMDG 

 

C O M M U N E  D E  M A R C H E M O R E T  

 

C O M P T E  R E N D U  S O M M A I R E  
 

Nbre de conseillers 
 

 

    En exercice : 15 

    Présents      : 10 

    Votants       : 11 

 

 

Date de Convocation 
21/01/2016 

 

 

Date d’affichage 
02/02/2016 

L’an deux mil seize, le 26 janvier à 19 heures, 

 

Le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni à la 

Mairie en séance publique sous la Présidence de Monsieur Jean-

Louis DURAND, Maire, 

 

Etaient présents : Mrs Jean-Louis DURAND, Claude CALOÏ,  Laurent 

BELLOY, Gilles MARLEIX, Mme Séverine LUCAS, Mrs Emmanuel 

VUAGNAT, David GIRARD, Christian COURBEBAISSE, Mmes 

Emmanuelle BOURDON, Valérie ZERBIB. 

 

Absents excusés représentés : Mr Francis DESSE-MARY ayant donné 

pouvoir à Monsieur Jean-Louis DURAND 

 

Excusés : Mr Benjamin PERINET, Mme Laëtitia LEMAITRE. 

 

Absents : Mr Patrick MARY, Mr Jean-Pierre MOCQUES (ayant donné 

sa démission) 

 

Secrétaire de séance : Mr David GIRARD 

 
Monsieur le Maire d’approuver le procès-verbal de la dernière séance au prochain conseil 

municipal prévu mi-février. 

 

Echange et cession de terrain Commune/Giordano/Thouvenin-Lucas 
 

Monsieur le Maire informe, que pour finaliser le dossier d’échange et de cession de terrain en 

cours, avec une signature auprès du Notaire, il convient de prendre de nouvelles délibérations. 

 

Monsieur le Maire précise qu’il convient de prendre une délibération pour l’autoriser à aliéner 

la parcelle XD n° 104 issue de la parcelle XD n° 7 et la parcelle XD n°105 issue de la parcelle 

XD n° 7, moyennant un prix de vente à 2.00 € le m². 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 

 

Délégation autorisant le Maire à aliéner des biens immobiliers 

 
Monsieur le Maire propose de rajouter une délégation à celles qui lui a été consenties par le 

Conseil Municipal, l’autorisant à aliéner des biens immobiliers jusqu’à 1 500.00 €. 

 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité. 

 


